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 I. Contexte 

1. À sa vingt-quatrième session, le Groupe d’experts de l’évaluation des effets des 

changements climatiques sur les transports intérieurs et de l’adaptation à ces changements 

(GE.3) a examiné et commenté le projet d’orientations sur les parcours d’adaptation dans le 

secteur des transports établi par un groupe de volontaires qui avaient participé aux travaux 

intersessions en vue d’élaborer ces orientations.  

2. Pour donner suite aux observations reçues, deux documents ont été établis pour 

examen par le Groupe d’experts. Le présent document, qui est le premier des deux, propose 

des considérations sur les parcours d’adaptation dans le secteur des transports.  

3. L’auteur principal du présent document est S.A. Hashmi, de l’Université de 

Birmingham. Des contributions de fond ont été apportées par E. Ferranti et A. Quinn 

(Université de Birmingham) ainsi que par T. Popescu (Direction générale des infrastructures, 

des transports et des mobilités (France), vice-président du Groupe d’experts), C. Evans 

(Association mondiale de la route), R. Burbidge (Eurocontrol) et L. Wyrowski (secrétariat 

de la Commission économique pour l’Europe (CEE)).  

4. Le Groupe d’experts est invité à examiner le présent document. 

 II. Domaine d’application 

5. On sait que les changements climatiques contribuent à accroître la fréquence et 

l’intensité des phénomènes météorologiques extrêmes, notamment les inondations, les 

vagues de chaleur, les tempêtes et autres. Ces phénomènes peuvent entraîner des 

répercussions importantes sur les infrastructures de transport, les services et les usagers. 
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Les propriétaires et les exploitants d’infrastructures de transport doivent s’adapter à toute une 

gamme de risques liés aux changements climatiques. On peut décrire les parcours 

d’adaptation comme une suite de mesures interdépendantes et souples qui peuvent être 

appliquées de manière progressive, en fonction de la dynamique future et de l’évolution des 

risques. Les mesures précoces doivent contribuer à l’adaptation globale aux changements 

climatiques sans compromettre les mesures ultérieures. L’utilisation des parcours 

d’adaptation peut aider les propriétaires et les exploitants d’infrastructures de transport à 

adapter leurs actifs afin de maintenir l’efficacité fonctionnelle de ceux-ci dans les conditions 

climatiques futures, qui ne sont peut-être pas connues. Le présent guide a pour objectif 

d’aider les propriétaires, les exploitants et les gestionnaires d’infrastructures de transport à 

comprendre et élaborer des parcours d’adaptation pour leurs propres actifs. Ce cadre pour les 

parcours d’adaptation peut aider les professionnels des infrastructures de transport à 

structurer la planification de la préparation aux changements climatiques à court, moyen et 

long termes. 

 III. Considérations sur les parcours d’adaptation  
dans le secteur des transports 

  Contexte et analyse de la documentation scientifique  

sur les parcours d’adaptation  

 1. Introduction 

6. Au cours des prochaines décennies, on s’attend à ce que le réchauffement de la planète 

et les changements climatiques qui en découlent accroissent encore la fréquence, l’intensité, 

l’étendue spatiale, la durée et les périodes de survenue des phénomènes météorologiques 

extrêmes, par exemple les fortes précipitations, et ils pourraient provoquer des extrêmes sans 

précédent. Dans de nombreuses régions du globe, la fréquence et l’intensité des fortes 

précipitations ou la proportion des précipitations totales provenant de fortes pluies sont 

susceptibles d’augmenter avec la poursuite du réchauffement au cours du XXIe siècle. 

L’élévation du niveau moyen de la mer devrait contribuer à l’augmentation des niveaux 

extrêmes des hautes eaux côtières et les changements prévus en matière de précipitations et 

de températures impliquent des changements possibles des inondations [1, 2]. 

7. Les phénomènes météorologiques extrêmes peuvent endommager et perturber les 

infrastructures de transport de multiples façons. Par exemple, de fortes précipitations peuvent 

provoquer des inondations ou des glissements de terrain qui entraînent des fermetures de 

routes et de voies ferrées ou augmentent l’encombrement des routes et la fréquence des 

accidents. Les fermetures de routes peuvent également entraîner l’évacuation des zones et 

entraver l’accès des services d’urgence aux endroits touchés. Les températures élevées 

peuvent entraîner divers problèmes pour les infrastructures ferroviaires, tels que la 

défaillance des équipements électriques ou la déformation des voies, ce qui peut provoquer 

des interruptions de service. Dans l’ensemble, l’augmentation des températures et du niveau 

des mers ainsi que l’intensité et la fréquence croissantes des phénomènes météorologiques 

extrêmes (notamment les fortes pluies et les vagues de chaleur) risquent de compromettre les 

services et les infrastructures de transport en Europe. Ces répercussions sur le secteur des 

transports peuvent entraîner des conséquences destructrices. Les exploitants et propriétaires 

d’infrastructures de transport doivent donc renforcer leur préparation en s’adaptant à une 

série de risques associés aux changements climatiques afin de réduire les interruptions de 

service liées aux conditions météorologiques et les coûts financiers qui en découlent. Étant 

donné que la durée de vie des infrastructures de transport est de plusieurs décennies 

(notamment pour les tunnels, les voies ferrées et les ponts), les scénarios climatiques futurs 

doivent être pris en compte lors de la construction de toute nouvelle infrastructure afin 

d’éviter que celle-ci soit précaire ou nécessite des travaux de modernisation coûteux. En ce 

qui concerne les installations et réseaux existants, il peut être nécessaire de les adapter pour 

qu’ils soient plus robustes face à l’aggravation des risques climatiques afin de continuer à 

pouvoir fournir et à maintenir des services ou d’éviter l’augmentation des coûts due aux 

conséquences des conditions météorologiques extrêmes [3]. Dans l’ensemble, dans le cadre 
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du processus d’adaptation aux changements climatiques et de l’amélioration intrinsèque de 

la résilience, les exploitants et les propriétaires d’infrastructures de transport doivent tenir 

compte des incertitudes climatiques qui pourraient entraîner à l’avenir des situations 

socioéconomiques imprévisibles pour des éléments cruciaux des infrastructures de transport, 

touchant par exemple la conception, la réparation et la gestion des actifs, l’exploitation 

commerciale et la continuité du service, la réaction aux situations d’urgence et la gestion de 

la chaîne d’approvisionnement [4]. Toutefois, on s’attend qu’avec des outils tels que les 

évaluations des effets et des risques climatiques, ainsi que les cadres pour la simulation de 

crise [5], il soit possible d’acquérir des connaissances et de comprendre les incidences 

potentielles des changements climatiques sur les infrastructures de transport. Grâce à ces 

évaluations, les propriétaires et les exploitants d’infrastructures pourront recenser et évaluer 

les risques et vulnérabilités liés au climat auxquels leurs infrastructures sont susceptibles 

d’être confrontées. 

8. Il existe actuellement une multitude de guides sectoriels de la planification de 

l’adaptation aux changements climatiques, qui visent à permettre aux collectivités de faire 

face aux incidences, aux risques et aux possibilités que présentent ces changements, en les 

aidant à formuler des plans d’adaptation locaux ou à en exécuter certaines étapes. Ces guides 

fournissent des orientations complètes sur chaque étape du processus de planification de 

l’adaptation, qui comprend l’étape majeure consistant à déterminer et évaluer les choix 

d’adaptation possibles. Ils offrent un appui précieux pour ce qui est de comprendre les étapes 

importantes du processus de planification, en particulier pour les non-spécialistes et les 

débutants dans le domaine des changements climatiques. Toutefois, il semble que l’étape 

consistant à déterminer et évaluer les choix d’adaptation nécessite des explications plus 

détaillées, car elle conduit à élaborer des parcours (c’est-à-dire à étudier une série d’options 

plutôt qu’à adopter d’une solution unique une fois pour toutes). 

9. Les plans et stratégies d’adaptation aux changements climatiques doivent tenir compte 

des changements de l’ampleur et de la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes 

et des changements climatiques à long terme, et anticiper les changements socioéconomiques 

susceptibles d’affecter la démographie, la technologie ou la gouvernance [3, 6]. Diverses 

stratégies de planification de l’adaptation, qui sont axées sur une analyse coûts-avantages des 

interventions locales, peuvent ne pas convenir à toutes les applications en raison de la nature 

lente des changements climatiques, en particulier lorsqu’il s’agit de systèmes complexes 

composés d’éléments à très longue durée de vie (par exemple les ponts) et d’éléments à courte 

durée de vie (par exemple les systèmes informatiques) [6]. Le développement durable 

s’articule autour des changements climatiques et de conditions futures incertaines. Compte 

tenu de la complexité et de la nature incertaine des problèmes socioenvironnementaux, les 

méthodes de planification qui favorisent l’adaptabilité doivent tenir compte de l’évolution 

des conditions au fil du temps. 

10. Il existe actuellement plusieurs méthodes qui mettent l’accent sur l’adaptabilité des 

plans pour aider les décideurs à tenir compte des incertitudes lorsqu’ils prennent des 

décisions à long terme. En voici quelques exemples :  

• Les parcours d’adaptation éclairent l’enchaînement des mesures dans le temps, les 

blocages potentiels et les relations de dépendance [7] ; 

• La méthode adaptative d’élaboration des politiques propose une approche étape par 

étape consistant à élaborer un plan de base ainsi qu’un plan de gestion des imprévus 

qui permet d’adapter le plan de base à de nouvelles informations au fil du temps [7] ; 

• La planification par scénarios est une technique pratique utilisée pour éclairer la prise 

de décisions en cas d’incertitude, au moyen de l’étude d’une série d’états futurs et de 

l’examen de plusieurs choix de réaction [8] ; 

• La prise de décision robuste permet de comprendre les conditions dans lesquelles les 

problèmes surgissent et de rendre les arbitrages transparents [9]. 

11. Ces méthodes permettent de choisir des mesures à court terme tout en conservant la 

possibilité de modifier, d’étendre ou d’altérer les plans en fonction de changements futurs. 

Parmi toutes ces méthodes, il a été observé à plusieurs reprises que celle des parcours 

d’adaptation présente plusieurs avantages : il s’agit d’une méthode analytique, à la différence 
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de la méthode adaptative d’élaboration des politiques, laquelle est davantage une méthode 

qualitative ; elle n’exige pas beaucoup de données, à la différence de la prise de décisions 

robuste ; et elle peut prendre moins de temps que la planification par scénarios, qui nécessite 

de prendre en considération un grand nombre de scénarios pour être solide [7, 10].  

 2. Les parcours d’adaptation 

12. Un parcours d’adaptation peut être décrit de manière générale comme une séquence 

de mesures interdépendantes et souples susceptibles d’être prises de manière progressive en 

fonction de la dynamique future et de l’évolution des risques, grâce à des mesures précoces 

qui contribuent à l’adaptation globale aux changements climatiques sans compromettre les 

mesures futures. Cette séquence de choix combine des plans d’adaptation à long terme 

valables pour une série de scénarios climatiques avec des objectifs et des mesures à court 

terme [3, 4, 11, 12]. Par conséquent, la méthode des parcours d’adaptation doit être au cœur 

de la production et de l’analyse des choix d’adaptation. Il convient de noter qu’à ce stade, les 

premières étapes de la définition des objectifs, de l’examen des données antérieures et des 

scénarios climatiques futurs, ainsi que de l’évaluation des vulnérabilités et des risques à l’aide 

d’une méthodologie appropriée, doivent déjà avoir été franchies. 

13. La méthode des parcours d’adaptation permet de saisir l’enchaînement des mesures 

dans le temps, car elle prend en compte un large ensemble de scénarios provisoires pour une 

grande variété d’incertitudes concernant les évolutions futures qui pèsent sur le processus de 

planification. Elle inclut les tendances et les changements systémiques ainsi que l’incertitude 

due aux variabilités naturelles. Elle utilise un modèle simple et rapide qui permet d’étudier 

plusieurs parcours complets, lesquels peuvent ensuite être utilisés pour élaborer des cartes 

des parcours d’adaptation [7]. Une carte des parcours d’adaptation est une illustration visuelle 

de plusieurs trajectoires ou parcours potentiels d’adaptation aux changements climatiques au 

fil du temps. Elle permet de comprendre et de planifier des mesures d’adaptation en fonction 

de différents scénarios et des conditions futures. Des éléments tels que l’horizon temporel, 

les scénarios, les points de décision, les choix d’adaptation, les arbitrages, les incertitudes et 

la participation des parties prenantes font généralement partie de ces cartes. Les cartes des 

parcours d’adaptation peuvent varier, allant de simples calendriers assortis de points de 

décision et de choix à des diagrammes plus complexes illustrant des scénarios multiples et 

des parcours interconnectés. La conception de la carte peut donc être adaptée au contexte et 

aux besoins particuliers du processus de planification de l’adaptation afin de faire 

comprendre efficacement l’éventail des parcours d’adaptation possibles. 

14. Les parcours d’adaptation sont une méthode prometteuse axée sur la prise de 

décisions, qui intègre la souplesse dans la prise des décisions compte tenu des incertitudes 

futures et d’un suivi continu des changements climatiques et de leurs effets. En intégrant un 

suivi régulier, les décideurs peuvent surveiller la vitesse et l’ampleur des changements 

climatiques et évaluer l’efficacité des mesures d’adaptation mises en place. Ce suivi fournit 

des informations cruciales sur l’évolution des conditions climatiques et des effets connexes, 

ce qui permet d’intervenir en temps utile et d’ajuster les stratégies d’adaptation. Ce processus 

itératif garantit que les parcours d’adaptation réagissent aux nouvelles informations et permet 

aux décideurs de déterminer le moment approprié pour intervenir en fonction des 

changements climatiques observés et de leurs effets. En intégrant les aspects liés à ce suivi, 

les parcours d’adaptation renforcent la capacité d’adaptation des systèmes et facilitent la prise 

de décisions éclairées pour faire face à l’évolution des conditions climatiques. L’élaboration 

de parcours d’adaptation et leur mise en application par les exploitants et propriétaires 

d’infrastructures peuvent contribuer à adapter leurs installations et réseaux existants afin de 

maintenir ou d’améliorer les niveaux de service et l’efficacité fonctionnelle souhaitée dans 

les conditions climatiques futures. Dans un plan d’adaptation type, les parcours décrivent le 

processus de mise en application en énonçant les mesures à envisager immédiatement et 

celles à appliquer lorsque certaines conditions (souvent définies par des seuils des variables 

climatiques) seront réunies ou dans un délai donné dans lequel on peut prédire avec certitude 

que ces conditions seront réunies.  

15. La méthode des parcours d’adaptation permet de procéder à l’adaptation par étapes 

ou phases, dont chacune peut être planifiée et conçue de manière à réduire le risque global à 

un niveau acceptable en fonction de l’évolution des conditions climatiques. En outre, à la 
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différence des méthodes de gestion de projet classiques, dans lesquelles chaque étape est 

planifiée pour être lancée à un moment fixé à l’avance, les phases d’un parcours d’adaptation 

peuvent être modifiées et exécutées lorsque le risque global atteint un seuil prédéterminé [3]. 

16. En appliquant la méthode des parcours d’adaptation à la planification de l’adaptation, 

il est possible de créer un réseau ou un ensemble interconnecté de mesures qui rendent 

possible le maintien durable de la fourniture de services efficaces alors que les risques 

climatiques évoluent [13]. En d’autres termes, lorsqu’une mesure connue a atteint sa limite 

d’efficacité, une autre mesure peut la remplacer pour maintenir la fourniture des services tout 

en réduisant les perturbations ou les dommages physiques causés à l’infrastructure. Ces seuils 

prédéterminés sont généralement fixés sur la base de facteurs critiques tels que les inspections 

d’entretien, le suivi de l’état de l’infrastructure, les prévisions météorologiques à moyen et 

long terme, les prévisions climatiques décennales et les projections climatiques, et ils sont 

généralement définis dans le cadre de réévaluations régulières des risques [3]. Toutefois, il 

est essentiel de tenir compte du délai nécessaire pour l’application des mesures, en particulier 

pour garantir qu’aucun aspect de la sécurité ne soit compromis. La connaissance de ce délai 

permet aux planificateurs de prévoir combien de temps avant qu’un seuil soit atteint ils 

doivent commencer à préparer la mise en application d’une nouvelle mesure. Cela est rendu 

possible grâce au recours à des systèmes de surveillance et indicateurs climatiques adéquats 

(par exemple la fréquence des inondations). Par conséquent, le recours à la méthode des 

parcours d’adaptation aide à déterminer le moment auquel de nouvelles mesures sont 

nécessaires et celui auquel on doit commencer à préparer leur mise en application. Cette 

tactique rend très probable qu’au moment de lancer les mesures, on connaîtra mieux le 

moment auquel le seuil sera atteint, ce qui permet de lancer les mesures appropriées. En outre, 

la planification sous forme de parcours d’adaptation permet au processus d’adaptation 

d’évoluer au même rythme que le climat, sans qu’il soit nécessaire de connaître à l’avance le 

rythme ou le niveau de cette évolution [13]. 

17. La méthode des parcours d’adaptation permet d’améliorer la planification à long 

terme de l’adaptation aux changements climatiques dans un contexte d’incertitude, mais les 

applications locales sont importantes pour permettre aux propriétaires d’infrastructures et aux 

planificateurs de comprendre l’utilité de la méthode. De temps à autre, il peut arriver que les 

niveaux de danger présentés par les changements climatiques parviennent à un point auquel 

les objectifs actuels ne peuvent plus être atteints. Par exemple, il peut être déterminé 

qu’au-delà d’un certain niveau d’élévation du niveau de la mer, aucune défense n’est plus 

possible ou abordable dans telle ou telle zone et que, par conséquent, la poursuite des services 

de transport n’y est plus viable. Dans ce cas, l’application de changements progressifs n’est 

pas réalisable et un changement transformateur est donc nécessaire, par exemple le 

détournement des itinéraires de transport. Dans de tels moments, une compréhension 

préalable des seuils est inestimable, car elle peut aider à planifier de façon à éviter toute 

dégradation ultérieure dans les zones vulnérables et de mettre en place des choix efficaces et 

peu coûteux pour atteindre de nouveaux objectifs [13]. 

18. Dans l’ensemble, les parcours d’adaptation sont extrêmement prometteurs pour ce qui 

est de renforcer la résilience et de faire face aux effets des changements climatiques sur les 

systèmes et les infrastructures de transport. Toutefois, il est essentiel de reconnaître et de 

traiter les problèmes qui peuvent être associés à cette méthode. Il peut s’agir de difficultés à 

déterminer les points de décision critiques, d’incertitudes quant à la responsabilité financière 

et juridique pour les décisions et les effets associés, pour les coûts et pour l’atténuation des 

risques, ou de difficultés à encourager la participation des parties prenantes ou plus largement 

de la société. On trouvera à la section 5 du présent document un examen plus détaillé de ces 

difficultés. Pour exploiter pleinement le potentiel des parcours d’adaptation et obtenir des 

résultats durables et résistants à l’évolution du climat, il sera essentiel de comprendre et régler 

ces difficultés.  

 3. Résumé des expressions couramment utilisées dans les parcours d’adaptation 

19. Plusieurs groupes d’universitaires et de praticiens ont apporté une importante masse 

de connaissances et élaboré des notions relatives aux parcours d’adaptation. On trouvera dans 

le tableau ci-dessous une liste de quelques expressions couramment utilisées et leur 

pertinence pour décrire la méthode des parcours d’adaptation, sur la base des points de vue 
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de plusieurs groupes de chercheurs et de praticiens. Les professionnels du transport pourront 

mettre à profit ces expressions et les explications qui les accompagnent pour mieux 

comprendre les orientations fournies dans le présent document. 

Expressions couramment utilisées et leur pertinence pour l’examen des parcours d’adaptation 

Expression Explication 

  Adaptation Dans le contexte des changements climatiques, l’adaptation fait référence aux 

mesures qui réduisent les effets négatifs d’un changement du climat, tout en 

tirant profit d’éventuelles nouvelles possibilités. Il peut s’agir d’apporter des 

ajustements aux systèmes économiques, sociaux ou écologiques en réaction aux 

stimuli climatiques actuels ou anticipés et à leurs effets [14]. 

Mesure d’adaptation Mesure appliquée en vue de réduire les effets des changements climatiques ou 

d’accroître la capacité d’adaptation [14]. 

Choix d’adaptation  

(Adaptation option) 

Ensemble de mesures visant à réduire les effets des changements climatiques ou 

à accroître la capacité d’adaptation [14]. 

Parcours d’adaptation  

(Adaptation pathways) 

Séquence de mesures (choix d’adaptation) et de points de décision 

interconnectés et souples qui peuvent être mis en place de manière progressive 

au fil du temps, pour faire face aux effets des changements climatiques en 

fonction de la dynamique future et de l’évolution des risques [4, 14, 15]. 

Carte d’un parcours d’adaptation 

(Adaptation pathways map) 

Représentation graphique d’un parcours d’adaptation. 

Capacité d’adaptation  

(Adaptive capacity) 

Capacité des systèmes et des institutions à : 

− S’adapter à des dommages potentiels et à tirer parti de nouvelles possibilités, 

ou à 

− Réagir aux conséquences de la variabilité et des modifications de 

l’environnement, notamment en adaptant les comportements et les ressources et 

technologies [14]. 

Conception adaptative  

(Adaptive design) 

La conception adaptative au climat vise à préparer les infrastructures, dès leur 

conception, aux catastrophes naturelles. En matière de conception 

environnementale et écologique, elle cherche des solutions de haute et de basse 

technologie capables de rendre les infrastructures régénératives, résilientes et 

adaptables aux effets des changements climatiques. 

Politiques adaptatives  

(Adaptive policies) 

Politiques qui prennent en compte les changements au fil du temps et prévoient 

explicitement des dispositions en vue de l’apprentissage [16]. 

Gestion adaptative  

(Adaptive management) 

Processus systématique visant à améliorer de manière répétée les politiques et 

les pratiques de gestion en tirant des enseignements des résultats de 

programmes concrets [17]. Les stratégies de gestion adaptative peuvent aider les 

planificateurs et les gestionnaires qui cherchent à surmonter les incertitudes 

inhérentes aux changements climatiques et à leurs effets et à déterminer les 

réactions appropriées [18]. 

Effets en cascade  

(Cascading impacts) 

Effets découlant de phénomènes météorologiques ou climatiques extrêmes 

entraînant dans les systèmes naturels et humains une série de phénomènes 

secondaires qui eux-mêmes entraînent des perturbations naturelles, sociales, 

physiques ou économiques dont les conséquences sont plus importantes que 

l’effet initial [14]. 
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Expression Explication 

Indicateurs climatiques / 

Déclencheurs / Signaux / Seuils 

(Climate Indicators / Triggers / 

Signposts / Thresholds) 

Souvent appelés seuils, points de basculement de l’adaptation ou déclencheurs 

(voir ci-dessous les définitions de ces expressions), ils sont intégrés dans les 

parcours élaborés pour symboliser le moment où une mesure d’adaptation ou 

une stratégie de gestion n’est plus viable et où une stratégie d’adaptation 

différente doit être appliquée [4, 11]. 

 Les seuils sont des points à partir desquels un système commence à fonctionner 

d’une manière sensiblement différente. Les seuils peuvent être physiques, 

environnementaux, économiques ou sociaux [14]. 

Un seuil critique est un seuil au-delà duquel un système peut commencer à 

présenter de graves défaillances ou à fonctionner de manière inacceptable ou 

intenable. 

Incertitude profonde  

(Deep Uncertainty) 

Type d’incertitude dans lequel les parties prenantes et les décideurs ne savent 

pas ou ont du mal à se mettre d’accord sur la probabilité respective de différents 

scénarios d’avenir [19]. 

Point de décision  

(Decision point) 

Survenant souvent avant un seuil ou une date limite d’utilisation, il s’agit de 

moments où il est nécessaire de faire le point sur les progrès accomplis et de 

choisir parmi plusieurs solutions [14]. À des moments déterminés du processus 

de planification de l’adaptation, les décideurs politiques et les parties prenantes 

évaluent les informations disponibles, apprécient l’efficacité des mesures 

appliquées jusque-là et prennent en compte les nouvelles données et projections. 

Ils décident alors de poursuivre la stratégie en cours, de l’adapter ou de choisir 

un parcours entièrement différent. 

Interdépendance 

(Interdependencies) 

Les interdépendances liées aux changements climatiques font référence aux 

interconnexions entre les différents risques climatiques (tels que l’augmentation 

de la température et la réduction des précipitations, qui auront un effet sur la 

disponibilité et la qualité de ressources critiques), qui ont ensuite une influence 

sur différents secteurs (par exemple l’énergie).  

En outre, les systèmes modernes d’infrastructure urbaine sont très 

interdépendants, constitués de connexions multiples, de boucles de rétroaction 

et de renforcement aux ramifications complexes. Cela implique que la 

défaillance d’un système peut avoir des répercussions en cascade sur d’autres 

systèmes (par exemple, une panne d’électricité peut avoir une influence sur les 

exploitations ferroviaires) [20]. 

Niveau de risque  

(acceptable ou inacceptable) 

Les parcours d’adaptation sont conçus en fonction de niveaux de risque 

acceptables ou inacceptables. Un changement de parcours est nécessaire lorsque 

le niveau de risque, tel qu’estimé d’après les indicateurs appropriés, n’est plus 

considéré comme acceptable. En général, le niveau de risque acceptable est 

déterminé par le point de vue des parties prenantes ou par la survenue d’un 

phénomène météorologique extrême [4, 21, 22].  

Maladaptation Mesure ou réaction à un changement climatique qui peut entraîner une 

adaptation à court terme dans un domaine important de la prise de décisions, 

mais qui entraîne à plus long terme des conséquences préjudiciables dans 

d’autres domaines, voire dans le même domaine [14]. Une décision ou stratégie 

maladaptative peut contribuer à immobiliser des actifs ou aggraver leur 

immobilisation.  

Analyse multicritères ou méthode 

de prise de décisions multicritères 

(Multi-criteria analysis (MCA) or 

Multi-criteria Decision Making 

Method (MCDM)) 

Outil de prise de décisions efficace et pratique qui permet de répondre aux 

besoins d’un large éventail de secteurs en combinant les coûts et avantages avec 

d’autres choix qualitatifs [23]. 
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Expression Explication 

Options sans regret, à faible regret 

et gagnant-gagnant (No-regret, 

low-regret and win-win options) 

Les mesures sans regret sont généralement des mesures d’adaptation rentables 

applicables aux conditions climatiques existantes et compatibles avec la prise en 

compte des risques liés aux changements climatiques. Ces mesures n’impliquent 

pas d’arbitrages difficiles avec d’autres objectifs politiques. 

Les mesures d’adaptation à faible regret sont relativement peu coûteuses et 

offrent des avantages relativement importants pour les climats futurs prévus. 

Les mesures d’adaptation gagnant-gagnant contribuent à l’adaptation tout en 

présentant d’autres avantages environnementaux, économiques et sociaux [24]. 

Résilience (des actifs 

de transport) 

Capacité des infrastructures, systèmes et réseaux de transport à résister à des 

événements perturbateurs, des stress et des conditions changeantes et à s’en 

remettre, tout en continuant de fonctionner et de fournir des services essentiels 

aux usagers [14]. 

Point de basculement  

(Tipping point) 

Seuil critique (niveau de changement) au-delà duquel un système se réorganise, 

souvent brusquement, et ne revient pas à son état initial (c’est-à-dire que les 

changements sont irréversibles) même si par la suite les facteurs du changement 

sont atténués [14]. 

Point de déclenchement  

(Trigger point) 

Seuil ou indicateur prédéfini qui agit comme signal pour déclencher des 

mesures ou des réactions déterminées face à l’évolution des conditions 

climatiques ou de leurs effets. Les points de déclenchement aident les décideurs 

à définir le moment où il est nécessaire de prendre des mesures d’adaptation ou 

d’ajuster les stratégies existantes pour faire face à l’évolution des risques. 

Tournant  

(Turning point) 

Situation dans laquelle la méthode de gestion des effets des changements 

climatiques subit des modifications importantes. Cela peut être dû à des 

changements du climat ou dépendre de valeurs et intérêts sociaux ou d’objectifs 

politiques [30]. 

 4. Conditions préalables à l’élaboration de parcours d’adaptation 

20. Le présent guide vise à aider les propriétaires, exploitants et gestionnaires d’actifs de 

transport à élaborer des parcours d’adaptation, mais un certain niveau de connaissances est 

nécessaire pour le comprendre pleinement et ensuite le mettre en application. Pour l’essentiel, 

l’élaboration d’un parcours d’adaptation fait partie d’un processus simple de planification de 

l’adaptation en cinq étapes, comme le montre la figure ci-dessous. 
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  Les cinq étapes simplifiées d’un processus typique de planification des parcours 

d’adaptation (adapté de [25]) 

 

21. La première étape du processus de planification de l’adaptation consiste à définir les 

objectifs et les cibles ainsi que les principaux indicateurs susceptibles d’être utilisés pour 

évaluer le succès (c’est-à-dire pour déterminer si un objectif a été atteint). Cette première étape 

exige des propriétaires et des gestionnaires d’infrastructures de transport qu’ils déterminent ce 

qu’ils veulent atteindre en fin de compte. Il s’agit donc d’une étape initiale cruciale, car une 

mauvaise définition ou une définition incorrecte des objectifs peut souvent influer sur toutes les 

étapes de planification ultérieures, et donc sur les parcours d’adaptation produits. Les objectifs 

doivent donc être spécifiques, mesurables et programmés dans le temps, tout en étant liés à un 

but général. Ils peuvent être révisés, modifiés ou même abandonnés au fil du temps. Le cadre 

décrit dans le document ECE/TRANS/WP.5/GE.3/2023/2 prévoit que les propriétaires et les 

gestionnaires d’infrastructures de transport concernés qui souhaiteraient élaborer un parcours 

d’adaptation pour leurs actifs ont déjà franchi cette étape [25].  

22. Pour permettre une application efficace du cadre pour les parcours d’adaptation, les 

objectifs doivent être définis par rapport à un niveau de risque, étant donné que l’objectif 

d’adaptation est susceptible de différer en fonction de ce niveau [26]. Dans la première phase 

de définition des objectifs, avant d’entrer dans le cadre proprement dit et de définir plus 

précisément les niveaux de risque, il peut être suffisant de définir ceux-ci de manière 

qualitative, par exemple en les classant en risques faibles, moyens et élevés. Un gestionnaire 

d’infrastructure ferroviaire peut ainsi définir des niveaux de service progressifs pour 

maintenir son infrastructure ferroviaire en fonction du niveau de risque, de manière que, à un 

niveau de risque faible, tous les trains puissent circuler, alors que seules les liaisons 

ferroviaires les plus importantes pourraient devoir circuler au niveau de risque le plus élevé. 

De même, un temps de trajet plus long peut être accepté sur la même infrastructure pour les 

niveaux de risque les plus élevés. D’une manière générale, l’accord sur les niveaux de risque 

acceptables, la réalisation d’évaluations de la vulnérabilité et des risques ainsi que 

l’utilisation de cadres pour les tests de résistance et leur application à des infrastructures et 

des actifs déterminés sont des étapes qui sont traitées avec beaucoup plus de détails 

(nécessaires) dans les orientations propres à leur secteur auxquelles les professionnels des 

transports peuvent se référer. On trouvera plus loin dans la présente section une discussion 

plus approfondie sur ces ressources précieuses dans ce contexte. 

23. L’étape suivante de la méthode de la planification de l’adaptation consiste à analyser 

et comprendre la situation existante. Bien entendu, chaque actif ou élément d’infrastructure 

est unique par ses caractéristiques et les services qu’il fournit. Ainsi, en savoir le plus possible 

sur ses actifs et infrastructures peut constituer une bonne base pour l’analyse des situations 
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futures potentielles et, en fin de compte, pour l’élaboration des parcours d’adaptation 

pertinents. Il est recommandé d’évaluer la situation existante, en gardant à l’esprit les 

objectifs ultimes, afin de fixer des niveaux de référence environnementaux, sociaux et 

économiques. Ce point de départ permettra d’évaluer les résultats d’un scénario sans 

changement et d’envisager les avenirs possibles [25]. Il est donc important que les 

propriétaires et les gestionnaires d’actifs de transport réalisent cette étape avec la diligence 

requise, éventuellement en procédant à des consultations approfondies au sein de leur 

organisation afin d’acquérir toutes les connaissances nécessaires à propos de chacun de leurs 

actifs. Pour ce faire, ils peuvent analyser les informations historiques et les facteurs qui ont 

conduit à la situation existante et évaluer la manière dont les actifs ont été gérés ou les 

mesures qui ont été prises pour résoudre les problèmes actuels. Ces informations seront 

utilisées pour concevoir et éventuellement élaborer de nouvelles mesures de gestion pour 

l’avenir. Cependant, il est important de noter que les informations historiques ne sont pas 

toujours suffisantes. 

24. Les planificateurs et les exploitants du secteur des transports prennent généralement 

en compte les effets des phénomènes météorologiques extrêmes passés. Des travaux récents 

menés en Europe ont montré que plusieurs méthodes normalisées visant à prendre en compte 

les paramètres météorologiques extrêmes dans la conception des infrastructures de transport 

utilisaient encore des données météorologiques historiques déjà dépassées. Au cours des 

deux dernières décennies, le climat a fortement évolué et les données météorologiques 

historiques ne peuvent donc plus refléter pleinement le risque climatique existant, et encore 

moins la manière dont les risques climatiques évolueront au cours de la durée de vie utile 

d’un système de transport. Certaines infrastructures de transport essentielles, telles que les 

ponts, ont une longue durée de vie et il est donc désormais recommandé de prendre en compte 

le cycle de vie complet des actifs dans le cadre de l’adaptation au climat. Il est essentiel que 

les scénarios de changements climatiques et leurs implications en ce qui concerne les 

précipitations et les températures moyennes et extrêmes, ainsi que la fréquence probable des 

phénomènes extrêmes à l’avenir, soient pris en compte de façon concrète à tous les stades de 

la conception et de l’exécution [13]. 

25. La troisième étape de la méthode de planification de l’adaptation consiste à élaborer, 

analyser et évaluer les scénarios futurs possibles. Cette étape s’appuie sur l’étape précédente 

et sur les projections climatiques pour prévoir l’état futur des facteurs environnementaux, 

sociaux et économiques. Les scénarios projetés peuvent ensuite être soumis à des essais par 

rapport à différents choix d’adaptation afin de vérifier si ces choix sont souhaitables ou non. 

Le cadre pour les tests de résistance [5] peut également être utilisé à ce stade, car il est conçu 

pour permettre l’étude de plusieurs scénarios possibles. Cette étape comprend également 

l’évaluation des risques associés aux avenirs possibles, afin de comprendre où se situent les 

risques (inacceptables) qui pourraient nécessiter une mesure. Dans l’ensemble, cette étape 

peut être très utile pour élaborer diverses réactions en matière de gestion et prendre ainsi en 

compte d’autres facteurs qui influencent ces réactions, par exemple les valeurs commerciales 

et sociales ou les politiques futures. Quoi qu’il en soit, il convient de noter que l’avenir sera 

toujours incertain, mais l’élaboration d’une série de scénarios permet de tester plusieurs choix 

et de déterminer si ceux-ci sont flexibles, robustes, ou les deux [25]. 

26. Les quatrième et cinquième étapes de la méthode de la planification de l’adaptation 

consistent à élaborer les parcours et à les mettre en application, à en assurer le suivi et à en 

tirer des enseignements. Ces étapes sont examinées en détail dans le document 

ECE/TRANS/WP.5/GE.3/2023/2. Il est cependant nécessaire que les propriétaires 

d’infrastructures et les gestionnaires d’actifs du secteur des transports aient bien compris les 

trois premières étapes pour pouvoir apprécier et exécuter les étapes suivantes. Bien sûr, la 

première étape peut être une tâche difficile en soi et il est donc recommandé que les 

propriétaires d’infrastructures et les gestionnaires d’actifs du secteur des transports 

encouragent les parties prenantes à participer et à apporter leur expérience et leurs 

connaissances tacites pour s’assurer que l’ensemble des connaissances et compétences 

acquises s’intègrent bien avec la méthode de gestion existante, le contexte et le portefeuille 

d’actifs [4]. Il faut également garder à l’esprit que les mesures de protection contre les 

changements climatiques ou d’adaptation au climat peuvent varier en complexité et en facilité 

d’application selon les exploitations, les actifs et les systèmes. Alors que dans certains cas il 

ne faut que des mesures relativement simples et immédiates, dans d’autres il peut s’avérer 
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très utile d’adopter une méthode fondée sur les parcours d’adaptation. Des orientations 

ciblées sont essentielles dans les situations où il existe une incertitude ou dans laquelle la 

justification des investissements n’intervient qu’après un délai. Dans les situations où il existe 

une grande incertitude quant aux conditions climatiques futures, à leurs effets ou à l’efficacité 

de mesures d’adaptation particulières, une méthode fondée sur les parcours d’adaptation est 

très utile. Cette méthode permet aux décideurs d’évaluer une série de scénarios futurs 

possibles, d’envisager de multiples choix d’adaptation et d’ajuster les stratégies au fur et à 

mesure que de nouvelles informations deviennent disponibles. De même, dans certains cas, 

l’application à grande échelle de mesures d’adaptation peut ne pas se justifier immédiatement 

en raison de divers facteurs, tels que les contraintes budgétaires ou l’ampleur perçue des 

risques climatiques. Dans ce cas, une méthode fondée sur les parcours d’adaptation peut aider 

à déterminer des mesures progressives et souples qui peuvent être mises en place au fil du 

temps, ce qui permet une gestion adaptative et une protection progressive contre les 

changements climatiques à mesure que la justification de l’investissement devient plus 

évidente. 

27. Il ne faut pas oublier que les systèmes de transport sont des systèmes interconnectés 

et complexes qui peuvent différer en termes de propriété, de contrôle opérationnel, 

d’utilisation, d’âge et de durée de vie des actifs, ainsi que de capacité d’être modifiés et 

développés au fil du temps. Par conséquent, plusieurs types d’interventions et de méthodes 

peuvent être nécessaires pour évaluer l’efficacité et la programmation dans le temps d’une 

gestion adaptative des réseaux de transport. L’idée d’une méthode circulaire fondée sur le 

risque, dans laquelle les interventions sont planifiées, exécutées, suivies et évaluées en tant 

que phase initiale de la planification de nouvelles mesures, est de plus en plus acceptée. À cet 

égard, certaines autorités nationales de transport telles que Trafikverket, en Suède, et 

plusieurs organismes internationaux tels que l’Association mondiale pour des infrastructures 

de transport maritimes et fluviales (AIPCN) ont récemment commencé à faire évoluer leurs 

stratégies d’adaptation [3]. En outre, le cadre pour l’adaptation aux changements climatiques 

publié en 2015 par l’Association mondiale de la route (PIARC) est actuellement mis à jour 

de façon à intégrer les parcours d’adaptation en tant que méthode d’évaluation des 

incertitudes profondes et en tant que processus continu d’évaluation et de mise en application 

de mesures d’adaptation à mesure que de nouvelles informations et de nouvelles 

circonstances apparaissent [27]. 

28. En outre, comme indiqué précédemment, les propriétaires et les gestionnaires 

d’infrastructures de transport qui souhaitent mettre au point des parcours d’adaptation doivent 

posséder une compréhension détaillée des vulnérabilités de chacun de leurs actifs et doivent 

avoir effectué les évaluations des risques appropriées. Pour ce faire, ils peuvent utiliser les 

cadres pour l’évaluation des risques et les orientations déjà élaborés et recommandés par des 

organisations telles que l’AIPCN, la PIARC et autres, ou même les cadres nationaux pour 

l’évaluation des risques ainsi que le cadre pour les tests de résistance [5]. En outre, en 2019, 

l’Organisation internationale de normalisation (ISO) a introduit ses toutes premières normes 

internationales visant à gérer les effets des changements climatiques. Il s’agit de la norme 

ISO 14090, intitulée « Adaptation au changement climatique − Principes, exigences et lignes 

directrices » et de la norme ISO 14091, intitulée « Adaptation au changement climatique − 

Lignes directrices sur la vulnérabilité, les impacts et l’évaluation des risques ». Ces deux 

normes offrent aux organisations des orientations pour ce qui est de recenser et traiter 

efficacement les risques et les nouvelles possibilités associés aux changements climatiques. 

Elles facilitent la formulation et l’application des mesures et sont alignées sur l’objectif de 

développement durable de l’ONU relatif à l’action pour le climat (ODD 13). Les informations 

et connaissances spéciales fournies par ces ressources peuvent être utilisées dans le cadre des 

étapes 1 à 3 décrites ci-dessus. Les professionnels des transports doivent comprendre les risques 

et les nouvelles possibilités liés au climat actuel dans le cadre de l’étape 2, et, en ce qui concerne 

le climat futur, envisager éventuellement plusieurs scénarios d’avenir dans le cadre de l’étape 3. 

Il s’agit notamment de comprendre les facteurs environnementaux qui affectent les systèmes 

actuels et de recenser les problèmes les plus critiques. Les propriétaires et les gestionnaires 

d’infrastructures de transport devront ensuite examiner les décisions qui affectent ces risques et 

nouvelles possibilités sur lesquels ils ont ou n’ont pas de contrôle. Il s’agira également pour eux 

de comprendre les scénarios climatiques à forte et faible probabilité. Il convient d’évaluer et de 

comprendre les implications localisées et systémiques, ainsi que ce qui pourrait faire obstacle 
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(vulnérabilités et points de défaillance potentiels d’un système ou d’une infrastructure) à tel ou 

tel scénario [4]. 

29. Dans le cadre de l’évaluation des risques, la détermination des aléas climatiques 

actuels, des vulnérabilités et de la capacité d’adaptation est essentielle si l’on veut planifier 

l’adaptation avec efficacité. Cela peut se faire en examinant et en analysant le niveau et la 

nature de l’évolution des aléas climatiques et la vulnérabilité qui devront être gérés pendant 

la durée de vie utile du système ou de l’actif considéré. Pour déterminer les choix 

d’adaptation appropriés, il est crucial de comprendre la nature fondamentale d’un risque et 

ses causes profondes. Pour l’analyse des vulnérabilités, les types d’effets du climat sur les 

transports peuvent être distingués comme suit : 

a) Effets sur les infrastructures de transport et le matériel roulant ; 

b) Effets sur les opérations et les niveaux de service fournis, y compris les effets 

sur les chaînes d’approvisionnement ; 

c) Effets sur les comportements, les modèles et la demande de mobilité ; 

d) Effets sur la santé et le bien-être des passagers et du personnel. 

30. Afin d’appréhender pleinement les vulnérabilités globales, les professionnels des 

transports doivent bien comprendre les éléments environnementaux, physiques, sociaux et 

organisationnels qui permettent d’assurer la mobilité des personnes et des biens. En outre, il 

est nécessaire d’examiner les vulnérabilités pour plusieurs niveaux d’effets des changements 

climatiques afin de trouver le moyen d’y réagir le plus efficacement possible. Il s’agit 

notamment de déterminer la mesure dans laquelle un système est sensible aux effets négatifs 

des changements climatiques ou incapable d’y faire face, y compris les variables et les 

extrêmes climatiques. Selon la PIARC [27], la vulnérabilité est fonction de la nature, de 

l’ampleur et du rythme du changement et des variations climatiques auxquels un système est 

exposé (actuellement et à l’avenir) et de la mesure dans laquelle l’infrastructure est affectée, 

de manière négative ou bénéfique, par les stimuli liés au climat. Le cadre de la PIARC indique 

aussi qu’une évaluation de la vulnérabilité est exprimée en fonction de trois facteurs qui 

peuvent être combinés de diverses manières, à savoir l’exposition, la sensibilité et la capacité 

d’adaptation (ou la capacité du système à réagir aux changements climatiques), en fonction 

des informations disponibles (par exemple, l’utilisation d’outils d’information quantitatifs, 

semi-quantitatifs et qualitatifs) [27]. La vulnérabilité est donc un point où un danger 

climatique peut avoir un effet, et l’évaluation du niveau de risque tolérable fait partie de 

l’évaluation globale de la vulnérabilité. Il est donc essentiel de prendre en compte à la fois 

les vulnérabilités liées aux effets directs sur les systèmes de transport et les effets en cascade 

qui en découlent, tels que les effets ultérieurs sur les services ou les infrastructures dont 

dépend le système. À titre d’exemple, on peut citer l’approvisionnement en énergie 

(électricité) pour les véhicules électriques et les chaînes d’approvisionnement rendant 

possible leur fabrication. Dans le cadre de l’évaluation de la vulnérabilité, il convient 

d’accorder une attention particulière au choix des scénarios de changements climatiques, à la 

définition des niveaux de risque et à la détermination des seuils d’effets au-delà desquels le 

niveau de vulnérabilité est affecté. Les interdépendances entre les actifs de transport ou entre 

les effets des changements climatiques doivent également être examinées avec soin [13].  

31. Le cadre de la CEE pour les tests de résistance [5] offre des conseils pratiques pour 

l’application d’un ou plusieurs tests de résistance aux systèmes de transport. Ce cadre 

souligne l’importance des conséquences sociales qui peuvent survenir par suite des pertes de 

service dues à des événements perturbateurs (par exemple, les risques naturels tels que les 

inondations ou les chutes de neige abondantes). Il y est donc suggéré que les infrastructures 

de transport soient gérées de façon efficace pour réduire au minimum les conséquences des 

phénomènes extrêmes, tout en tenant compte des ressources disponibles et du retour sur 

investissement potentiel. Les tests de résistance peuvent donc être appliqués pour évaluer si 

un programme d’intervention est nécessaire pour maintenir les services des infrastructures 

de transport à un niveau adéquat en cas d’aléas liés aux changements climatiques. Les tests 

de résistance sont particulièrement utiles pour mesurer la résilience d’un système de transport 

dans des scénarios particuliers, et pour évaluer son efficacité et sa capacité à maintenir le 

niveau de service pour lequel il a été conçu. L’intégration des tests de résistance dans un plan 

d’adaptation peut offrir des informations essentielles permettant de faire face aux différents 
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effets susceptibles d’affecter un système de transport. Ces tests peuvent contribuer en amont 

à l’élaboration d’un plan d’adaptation, mais aussi à la formulation d’une stratégie plus 

globale. Certains éléments du test de résistance peuvent faire appel à des techniques telles 

que l’évaluation des risques, l’analyse de la vulnérabilité ou l’analyse par seuils. 

32. En outre, l’analyse du système et de son fonctionnement lors de phénomènes 

météorologiques extrêmes passés peut aider à comprendre les vulnérabilités potentielles 

futures. Cette analyse peut être effectuée sur la base de rapports d’accidents de la circulation, 

de dossiers d’entretien, de rapports après mesure, de formulaires de remboursement 

d’urgence et d’entretiens interservices [28]. D’une manière générale, il est important que les 

professionnels des transports utilisent cette étape pour recenser les moyens de remédier aux 

facteurs de vulnérabilité des infrastructures de transport et des infrastructures connexes dans 

les conditions existantes. Il a été suggéré à plusieurs reprises dans le passé que l’adaptation 

était plus efficace lorsque les causes profondes et les symptômes des vulnérabilités étaient 

traités, en particulier dans les situations où les pratiques et les objectifs doivent être modifiés 

parce qu’ils ne sont plus adaptés ou nécessaires dans le contexte des changements 

climatiques, et où une adaptation transformatrice est donc nécessaire [29].  

 5. Difficultés liées à la méthode des parcours d’adaptation  

33. Même si la méthode des parcours d’adaptation présente de nombreux avantages, il 

convient de noter certaines difficultés liées à son utilisation.  

34. Comme pour l’utilisation de tout autre type de plan d’adaptation, l’exécution d’un 

parcours d’adaptation peut pâtir d’un manque de clarté en ce qui concerne les implications 

juridiques, financières et institutionnelles des décisions et la question de savoir qui serait 

responsable des effets connexes, des coûts et de l’atténuation des risques. Il s’agit d’un 

problème courant dans les structures intergouvernementales de financement et de gestion des 

risques. Une étude centrée sur l’Australie et portant sur la résolution des problèmes liés à 

l’adaptation aux changements climatiques qui se posent à plusieurs niveaux aux collectivités 

locales a révélé que les conseils locaux avaient différentes manières de réagir aux 

changements climatiques et d’aborder la planification. En l’absence d’informations claires 

sur les responsabilités juridictionnelles connexes, les responsabilités juridiques restent floues. 

Cette difficulté pourrait être surmontée grâce à la formulation d’un mandat clair (incluant les 

responsabilités juridiques et politiques), ce qui améliorerait la coordination de la 

planification. La responsabilité de la planification de l’atténuation des effets des changements 

climatiques ou de l’analyse de l’étendue du problème doit être clairement assignée. En outre, 

la création d’un cadre cohérent pour l’analyse de rentabilité, utilisant des points d’analyse 

multicritères (tels que l’analyse coûts-avantages), peut contribuer à établir les éléments 

nécessaires pour attirer et obtenir l’appui politique nécessaire à la prise de décisions [50, 51].  

35. Sur la base des différents scénarios climatologiques et socioéconomiques, il peut être 

difficile de déterminer les points de décision critiques, notamment les déclencheurs 

d’adaptation, les seuils et les points de basculement, en particulier pour ce qui concerne les 

risques affectés d’une importante variabilité naturelle (par exemple les sécheresses ou les 

tempêtes). La surveillance de ces risques est complexe, principalement en raison du manque 

d’observations concernant les phénomènes extrêmes. Par exemple, dans le cas des 

changements induits par les changements climatiques dans les pics de débit des cours d’eau, 

les données de suivi et les recherches ultérieures ont montré que la variabilité naturelle de ce 

débit était si élevée que, même en supposant un changement climatique rapide (mais toutefois 

pas extrême), il pouvait s’écouler trente à quarante ans avant que le signal des changements 

climatiques puisse réellement être filtré de manière statistiquement fiable à partir des données 

de suivi. En pratique, pour résoudre ce problème, des recherches sont nécessaires pour 

trouver des méthodes de substitution ainsi que des paramètres permettant de filtrer les 

signaux des changements climatiques à partir des mesures du débit des cours d’eau. Pour y 

parvenir, la détection basée sur les données des changements dans les phénomènes observés 

pourrait être combinée à l’étude des phénomènes futurs possibles au moyen de scénarios et 

de la modélisation. Par ailleurs, de vastes expériences climatiques multimodèles pourraient 

offrir une autre méthode permettant de mieux quantifier l’évolution de la probabilité de 

survenue de phénomènes extrêmes [52]. 



ECE/TRANS/WP.5/GE.3/2023/1 

14 GE.23-15702 

36. Il est difficile de faire en sorte que la société souscrive à des engagements de grande 

ampleur dans des situations peu prévisibles. Les parcours d’adaptation indiquent clairement 

les mesures à prendre à court terme et esquissent d’éventuelles mesures futures applicables à 

plus long terme. En ce qui concerne les mesures futures, la décision de les appliquer peut ne 

pas être prise tant que l’on n’a pas la certitude que les conditions physiques futures (telles 

que la survenue de phénomènes graves) se produiront. Cela implique que l’adoption anticipée 

de ces mesures par la société est entravée. Par exemple, l’approvisionnement en eau peut 

devenir limité à un moment donné dans l’avenir, mais la dépendance à l’égard de cette 

ressource limitée est imprévisible, ce qui peut entraîner soit une augmentation de la demande 

à court terme, soit une adoption plus lente de solutions et de technologies plus récentes. 

Globalement, le retard dans la prise de décisions finale d’appliquer la mesure peut être un 

avantage ou un inconvénient net en fonction de la nature de la mesure, des coûts et des 

avantages de l’anticipation de ladite mesure pour les différents acteurs, et de l’orientation de 

l’anticipation par rapport à l’orientation prévue par la mesure elle-même. Il est donc 

recommandé de tenir compte des arbitrages possibles lors de la planification du moment 

opportun pour prendre la décision finale concernant la mise en application effective de la 

mesure [52].  

37. Les parcours d’adaptation risquent de n’avoir qu’une efficacité réduite si la 

participation des parties prenantes est limitée et qu’à cause de cela il n’est pas possible de 

tirer parti de toutes les potentialités de la méthode. Pour parvenir à une adaptation réussie et 

transformatrice, qui tienne compte des dynamiques écologiques et sociales et favorise 

l’apprentissage collaboratif entre les parties prenantes, il est essentiel que ces dernières 

participent largement et de manière inclusive. L’implication des parties prenantes doit donc 

être au premier plan lors du diagnostic des problèmes d’adaptation et de la définition des 

objectifs. Inclure diverses parties prenantes permet aux parcours d’adaptation de mieux saisir 

une gamme complète de perspectives et de solutions possibles, et de promouvoir une 

meilleure résilience et une plus grande durabilité face aux changements climatiques [51]. 

Toutefois, il est également essentiel de trouver un équilibre et d’éviter d’impliquer un trop 

grand nombre de parties prenantes, ce qui risquerait de créer des obstacles à la prise de 

décisions, de compliquer la coordination et la communication, et donc d’entraver les progrès. 

Avec un groupe de grande ampleur et peu maniable il peut être difficile d’obtenir un 

consensus, et cela peut entraîner des inefficacités et des retards dans le processus de 

planification. Il convient donc plutôt d’impliquer un groupe de parties prenantes 

soigneusement sélectionnées qui représentent les principaux intérêts et points de vue et 

rassemblent les connaissances les plus larges. 
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